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Les m!nages modestes repr!sentent 21 % des
m!nages de la R!gion. Cette proportion est
moindre dans les grandes agglom!rations, o" ils
ne repr!sentent que 18 % des m!nages. Plus d©un
tiers des m!nages modestes habite dans les
grandes agglom!rations, qui regroupent 45 % des
m!nages.
Logiquement, les m!nages modestes sont plus
nombreux # $tre locataires, mais une part non
n!gligeable est !galement propri!taire, notam-
ment # l©!chelle de la R!gion.
A cette !chelle, sur les 163 328 propri!taires
modestes, 1/4 sont en accession # la propri!t!,
alors que sur la globalit! des propri!taires, le rap-
port est de 44 % en accession contre 56 % de
propri!taires.

Dans la m$me logique, les m!nages plus ais!s
sont plus nombreux # $tre propri!taires.

Dans les grandes agglom!rations, pr&s d©un tiers
des m!nages modestes est locataire du parc
priv!.Cette proportion est nettement sup!rieure #
celle de la R!gion, ce qui renvoie # la part moins
importante du parc locatif priv! # l©!chelle
r!gionale. A cette !chelle la r!partition entre
propri!taires modestes et acc!dants modestes
est !quivalente # celle de la r!gion. Cette part
non n!gligeable de propri!taires modestes en
accession peut $tre mise en relation avec un parc
urbain existant de copropri!t!s sensibles.

Pr!s"de"1/4"des"m#nages"modestes"sont"locataires"da ns"le"parc"priv#

Les m!nages pauvres repr!sentent pr&s de 10 %
des m!nages de la R!gion.
La r!partition par statut d©occupation n©est pas
fondamentalement diff!rente de celle des
m!nages modestes. On note une part l!g&re-

ment plus faible de propri!taires (part malgr• tout
importante notamment en R•gion : 32 %), et une
part l!g&rement plus importante de locataires
HLM.

Une"r#partition"des"statuts
d©occupation"sensiblement
#quivalente"$"celle"des
m#nages"modestes

D%NOMBREMENT"M%NAGES"PAUVRES

R!gion

<"3"428"F
par"UC

par"mois

>"3"428"F
par"UC

par"mois

Ensemble

Propri!taires

32"& 63"095

56"& 1"080"990

54"& 1"144"085

Locataires
parc HLM

37"& 74"139

18"& 353"982

20"& 428"121

Locataires
parc priv!

24"& 48"292

21"& 399"066

21"& 447"358

Gratuits
et fermages

ns ns

5"& 84"594

5"& 84"594

Ensembles

199"587

1"918"632

2"118"219

Source INSEE ENL 1996
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'"l©#chelle"de"la"R#gion

· Les m!nages modestes repr!sentent 1 m!nage
sur 5. La moiti! de ces m!nages sont des
m!nages pauvres.

· 1/4 des m!nages modestes est locataire dans le
parc priv!, 1/3 est locataire dans le parc HLM,
1/3 est propri!taire. Les m!nages pauvres sont
moins souvent propri!taires et plus souvent
locataires dans le parc HLM.

· Les m!nages modestes locataires dans le parc
priv! 

. occupent principalement des logements
collectifs, anciens et au confort limit!

. b!n!ficient pour moins de la moiti! (45 %)
d©un bas loyer, soit un loyer inf!rieur # 70 %
de la moyenne

. ont un taux d©effort sensiblement plus
!lev! que l©ensemble des locataires (21 %
contre 17 %)

. sont plus souvent en situation de surpeu-
plement (25 % contre 15 % pour l©ensemble
des m•nages du parc priv•).

PROFIL"DES"LOCATAIRES":
LE"PARC"PRIV%"BAS"LOYER"ACCUEILLE"10"&
DES"M%NAGES"MODESTES"DE"LA"R%GION"

Sp#cificit#s"des
grandes"agglom#rations

· La part des m!nages modestes est moindre (18 % au lieu de 21 %)
· Les m!nages modestes sont moins souvent propri!taires (18 % seulement)

et plus souvent locataires (46 % HLM et 32 % priv•).Alors que sur l©ensemble
des m!nages : 47% sont propri!taires

· Des situations de surpeuplement accentu!es
· Une proportion moins importante de m!nages modestes locataires dans le

parc priv! bas loyer (38 % contre 45 % ! l©•chelle de la R•gion)
· 12 % des m!nages modestes des grandes agglom!rations sont log!s dans le

parc priv! bas loyer.

Les statistiques mettent en !vidence une diver-
gence entre le niveau de loyer et les revenus des
m!nages : une part importante des logements
bas loyer est occup!e par des m!nages aux revenus
sup!rieurs aux seuils  retenus.

On note que les m!nages modestes locataires
sont plus nombreux que l©ensemble des locataires #
b!n!ficier d©un bas loyer. Malgr! tout, cette part
reste relativement faible, ce qui suscite plusieurs
interrogations et hypoth&ses :

· le parc priv! bas loyer est-il suffisant et adapt!
pour r!pondre au besoin des m!nages
modestes et pauvres ?

· quels sont les autres obstacles # l©acc&s au
parc priv! bas loyer pour ces m!nages :
pratiques s!lectives des propri!taires et
r!gisseurs, effet de l©obligation qui se g!n!ralise
de pr!senter une caution solidaire...?

· quel est le profil des m!nages modestes et
pauvres log!s dans le parc bas loyer ? 

· quels sont les crit&res (et les possibilit•s)de
choix des m!nages au moment de l©acc&s au
logement: environnement, co't, confort,
proximit! familiale...

Les questions pos!es sugg&rent des priorit!s de
travail en terme de r!colte et de traitement de
donn!es, pour enrichir la connaissance du parc
priv! et d!velopper de nouveaux moyens d©action.

Par rapport aux informations exploitables de
l©Enqu$te Logement, la recherche d©une meilleure
appr!hension des taux d©efforts consentis par le
m!nage est essentielle.
Outre un approfondissement de l©analyse des
charges (donn•es INSEE/ENL), la distribution des
aides au logement dans le parc locatif priv!
(APL/conventionnement et AL)permettrait une
meilleure connaissance des capacit!s contributives
des m!nages.
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En outre, les organismes HLM accueillant une
for te propor tion de m!nages pauvres en
comparaison du parc locatif priv!, il faudrait pouvoir
distinguer, parmi cette population,

· celle qui est en mesure d©acc!der au parc
HLM, en termes de niveau et de stabilit! des
revenus ainsi que de capacit! d©insertion
sociale,

· de celle qui est qualifi!e d©exclue par les
politiques publiques (FSL, PDLPD)et qui
recourt notamment aux marges du parc
locatif priv!.

Par ailleurs, les trajectoires des m!nages pourraient
faire l©objet de monographies et de comparaisons.
Les observatoires de la demande de logement
social (mis en place, par exemple, dans chaque
arrondissement ! Lyon)permettent une connais-
sance plus pr!cise des fili&res utilis!es par les
demandeurs de logement (inscription en liste d©at-
tente HLM, mairie, agences immobili"res, associations
sp•cialis•es, transition •ventuelle par les •tablisse-
ments d©h•bergement d©urgence ou les CHRS...).
L©analyse des fili&res utilis!es permettrait de
mieux orienter l©!laboration de dispositifs parte-
nariaux.

Bien d©autres questions subsistent quant aux
modes d©occupation de ces logements, # leur statut
locatif, # leurs localisations ou encore au fonc-
tionnement des march!s et aux strat!gies des
bailleurs.
Il en va de m$me de la morphologie urbaine du
parc, du confort des logements ou de l©impact
des charges directes ou indirectes sur le co't du
loyer.

Enfin, il conviendrait de mesurer les !volutions du
parc, qu©elles soient g!ographiques, temporelles
ou li!es # l©influence des march!s. Autant de
questions qui font aujourd©hui l©objet de cr!ation
de partenariats sous forme d©observatoires #
th&me ou d©enqu$tes.

Cette esquisse du parc locatif priv! # bas loyer a
permis de confirmer certains de ses caract&res
(anciennet•, inconfort), de renouveler certaines
visions (stabilit• de l©occupation, r#le dans la d•co-
habitation des jeunes)et de poser de nouvelles
questions notamment celle concernant le d!calage
entre les capacit!s du parc bas loyer existant et
son occupation sociale. Cette question est sans
doute la plus d!rangeante : 1/3 seulement des
logements # bas loyer est occup! par des
m!nages # ressources modestes et seulement la
moiti! des m!nages modestes b!n!ficie d©un bas
loyer pour un taux d©effort plus !lev!.

Cela signifie qu©une part du parc priv! # bas loyer
b!n!ficie # des m!nages qui pourraient consentir
un effort plus important pour se loger et, surtout,
qu©une proportion des m!nages modestes ou
pauvres n©a pas encore pu acc!der # un logement
dont le loyer soit en rapport avec sa capacit!
contributive.

Sans" pr#juger" des" orientations" des" poli-
tiques"publiques, nous"devons"reconna(tre
que, $"l©#chelle"des"bassins"d©habitat, parc
locatif" priv#" et" parc" HLM" constituent,
ensemble, un"march#"de" l©habitat" social,
c©est-$-dire"un"ensemble"vari#"de"possibi-
lit#s" de" logements, eu" #gard" aux" co)ts,
aux" modes" de" vie" et" aux" cultures, aux
capacit#s"d©insertion"dans" la"ville"ou"aux
#tapes"des"trajectoires"r#sidentielles.

A ce titre, la mesure et la compr!hension des
!changes entre parc locatif priv!, conventionn!
ou non et parc HLM peut constituer un objectif
d!terminant # l©heure oÆ la mise en úuvre de la
nouvelle Loi de Solidarit! et de Renouvellement
Urbain porte une exigence renforc!e de coh!-
rence entre politique de l©habitat et d!veloppe-
ment territorial.
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